
➤ JOURNÉE MONDIALE DES LÉPREUX
Dernier week-end de Janvier

“Grâce à vous, je vis. 
Mes enfants ont un avenir... 
Merci !” Deli Tigé, Mokolo, Cameroun
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Qu’est-ce que la lèpre ?

•  C’est une maladie infectieuse chronique  
évoluant très lentement (de 2 à plus de 10 ans 
d’incubation).

•   Elle est due à un bacille, le Mycobacterium 
leprae, proche de celui de la tuberculose.  
Elle se transmet par les voies respiratoires 
et parfois par contact cutané.

•   Les premières manifestations de contagion 
sont les taches qui apparaissent sur la peau.

•  Elle affecte principalement la peau, les nerfs 
périphériques, les muqueuses des voies 
aériennes supérieures et les yeux. 
L’atteinte neurologique rend la peau insensible, 
permettant l’infection de blessures et/ou de 
brûlures qui passent inaperçues.

•  Les malades sont souvent exclus de la société 
à cause des séquelles visibles de la lèpre.



Chaque don, même petit, contribuera  
à la victoire contre la maladie.

➤ Pour nous soutenir : 
www.ordredemaltefrance.org

➤ État des lieux (chiffres-clés, source OMS1)
•  La lèpre est présente dans plus de 100 pays 

d’Afrique, d’Amérique, d’Asie et du Pacifique. 
C’est la maladie de la misère et de l’exclusion.

•  215 656 nouveaux cas ont été dépistés dans le 
monde en 2013.

1 Organisation Mondiale de la Santé

La lèpre dans le monde



➤ Guérir la maladie 
• Il n’existe pas de vaccin contre la lèpre. 

•  Depuis 1981, un traitement polychimiothérapique 
(PCT) associant 3 antibiotiques, guérit la maladie.

•  Selon l’OMS, plus de 16 millions de malades ont 
été guéris depuis l’utilisation de la PCT.

•  La guérison peut prendre de 6 mois à 2 ans, selon 
le type de lésions et la qualité des soins.

➤ Favoriser la réinsertion
•  Grâce à la chirurgie réparatrice (des mains par 

exemple) et à l’appareillage, la personne peut 
retrouver une certaine autonomie nécessaire  
pour une réinsertion sociale et professionnelle.

➤ Les chiffres du défi1

15 € pour une paire de chaussures adaptée
35 € pour la prise en charge d’un patient  
(dépistage et surveillance du traitement)
200 € pour une intervention de chirurgie  
répatrice de la main

1Coût variable selon l’éloignement, l’infrastructure, le type d’affection

Vaincre la lèpre



L’Ordre de Malte agit sur tous les fronts dans 
14 pays : Bénin, Brésil, Cambodge, Cameroun, 
Gabon, Guinée-Conakry, Inde, Laos, Madagascar, 
Maroc, Mozambique, République de Centrafrique, 
Sénégal et Vietnam.

➤  Dépistage et soins
• Traitement et surveillance 
• Participation à des programmes nationaux
•  Consultations itinérantes

➤  Traitement des séquelles
• Rééducation
• Chirurgie réparatrice
•  Appareillages 
•  Formation de professionnels de santé locaux
•  Réinsertion socio-professionnelle

➤  Financement de la recherche : 
programme Maltalep

•  Grâce à vous, 2 bourses de 100 000 US$ sont 
attribuées, chaque année, pour la recherche 
fondamentale et la recherche clinique.
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L’action de l’Ordre de Malte

www.ordredemaltefrance.org



L’Ordre de Malte France

Issu du plus ancien organisme caritatif au 
monde, l’Ordre de Malte France est une  
association reconnue d’utilité publique, portée 
par les valeurs chrétiennes.

Ses 1 700 salariés et ses milliers de bénévoles 
agissent, en France et à l’International dans  
30 pays, pour secourir, soigner et accompagner 
les personnes fragilisées par la maladie, le  
handicap, la pauvreté ou l’exclusion.

Ensemble, ils agissent dans 4 domaines :  
la solidarité, le secours, la santé et les formations.

En tant qu’association à but non lucratif,  
notre force d’agir est entre vos mains !  
Nos actions dépendent en grande partie  
de la générosité du public.

42, rue des Volontaires - 75015 Paris 
Tél. : 01 45 20 80 20 - Fax : 01 45 20 48 04 

www.ordredemaltefrance.org



➤ Aller au-devant des plus démunis 
L’Ordre de Malte France s’engage en faveur 
des personnes en situation de grande précarité 
par des actions de proximité (petits-déjeuners, 
Samusocial…), l’accueil et l’hébergement des  
sans abri et la réinsertion professionnelle.

➤ Défendre le droit des migrants  
L’Ordre de Malte France assure des missions de service 
public dans le cadre de l’accompagnement  
juridique et social des personnes retenues en 
Centres de Rétention Administrative et des familles 
en cours de réinsertion.

L’Ordre de Malte France assure chaque année 
plus de 3 000 interventions de secours en France 
(postes de secours et missions de secours à la 
personne avec la BSPP 75, le SAMU 75 et 92) et 
intervient à l’international lors de catastrophes 
naturelles ou de crises humanitaires.

Secours
Répondre à toutes les urgences

Solidarité
Combattre toutes les exclusions



Santé
Offrir les meilleurs soins à chacun

 ➤ Handicap et dépendance  
L’Ordre de Malte France développe et gère des 
établissements spécialisés en France pour améliorer la 
qualité de vie et faciliter l’intégration dans la société 
des personnes handicapées physiques ou atteintes 
d’autisme, et pour offrir un cadre de vie protecteur 
aux personnes souffrant d’Alzheimer.

➤ Soin des plus fragiles dans 30 pays 
L’Ordre de Malte France développe ses activités de 
santé à l’étranger pour permettre aux populations 
les plus pauvres d’accéder à des soins de qualité : 
soins hospitaliers, lutte contre les grandes endémies 
(lèpre, paludisme…) et la malnutrition, protection  
de la mère et de l’enfant, ophtalmologie…

Il gère 7 hôpitaux et maternités, 8 dispensaires,  
et soutient plus de 170 structures de santé.

 En 2013,  
 18 000 personnes  
 traitées de la lèpre 



➤ Professionnaliser les acteurs de terrain 
Pour servir toujours mieux les personnes malades 
et dépendantes, l’Ordre de Malte France  
intervient dans la formation des professionnels  
du secteur sanitaire et médico-social en France 
et à l’international. Il forme également aux 
gestes qui sauvent.

•  Formations d’ambulanciers dans nos 4 instituts 
de formation.

•  Formations sanitaires et aux gestes et soins 
d’urgence.

•   Formations au secourisme.

•  Formations à la prévention des risques au sein 
des entreprises.

•  Formations médico-sociales axées sur la prise 
en charge et l’accompagnement des  
personnes dépendantes.

Formations
Former pour soigner  
et accompagner
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